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ARTICLE PREMIER

Après le mot :

« musicales »

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 5 :

« et à la présence à l’international des artistes français et francophones domiciliés en France ou qui 
y ont l’essentiel de leur activité musicale. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

De nombreux artistes francophones mais qui ne jouissent pas de la nationalité française demeurent 
sur notre territoire, y ont l’essentiel de leur activité artistique et contribuent pas conséquent à 
l’excellence et au rayonnement de la France sur la scène musicale nationale et internationale.

Il s’agit avec cet amendement de leur permettre de bénéficier du soutien à l’exportation de leurs 
productions musicales, au même titre que les artistes Français.

 


